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Article 212-29

Toute information, à visée autre que promotionnelle, et se rapportant à une offre au public ou à une admission aux négociations
sur un marché réglementé est cohérente avec les informations fournies dans le prospectus, quels que soient sa forme et son
mode de diffusion, et répond aux exigences du règlement délégué (UE) 2016/301 du 30 novembre 2015 relatif à l'approbation et
à la publication du prospectus ainsi qu'à la diffusion de communications à caractère promotionnel et notamment aux principes
inclus aux points (c) et (d) de l'article 12 ayant respectivement trait à la nécessité d'avoir une information équilibrée et à l'absence
d'indicateurs alternatifs de performance concernant l'émetteur, à moins que ces indicateurs ne figurent dans le prospectus lui-
même.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.
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